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(54)  Assiette  pour  pizzas  et  aliments  similaires 

(57)  L'invention  concerne  une  assiette  (1)  pour  piz- 
zas  et  préparations  similaires  comportant  un  fond  de 
pâte  à  cuire,  qui  comprend  un  ensemble  de  trous  (2)  et 
un  ensemble  de  pieds  (3)  aptes  à  laisser  une  libre  circu- 

lation  de  l'air  entre  la  face  inférieure  de  l'assiette  (1)  et 
un  support  sur  lequel  elle  est  posée. 
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Description 

La  présente  invention  concerne  un  type  d'assiette 
pour  pizzas  et  aliments  similaires,  destiné  au  service  et 
à  la  consommation  dans  les  restaurants  ou  à  domicile. 

Suivant  la  recette  traditionnelle,  on  prépare  les  piz- 
zas  en  superposant  une  mince  galette  de  pâte,  une 
couche  de  sauce  à  base  de  tomates,  une  garniture  pou- 
vant  comprendre  légumes,  jambon,  olives,  ou  tout  ali- 
ment  jugé  approprié,  et  une  couche  de  fromage 
généralement  de  type  dit  "mozzarella". 

L'ensemble  est  alors  introduit  dans  un  four  main- 
tenu  à  température  élevée,  et  après  un  temps  de  cuis- 
son  adéquat,  la  pizza  en  est  extraite  et  elle  est  déposée 
sur  une  assiette,  et  servie  sur  celle-ci  au  consommateur 
dans  le  plus  bref  délai. 

Les  assiettes  utilisées  à  cette  fin  sont  généralement 
des  assiettes  standards,  plates  ou  concaves,  circulai- 
res,  habituellement  en  porcelaine  ou  en  céramique,  de 
diamètre  compris  entre  25  et  45  cm  et  munies  d'un 
léger  rebord. 

Elles  peuvent  le  cas  échéant  être  chauffées  préala- 
blement  au  service. 

La  pâte  a,  au  sortir  du  four,  un  degré  de  cuisson 
assurant  la  rigidité  de  la  pizza  et  un  caractère  croquant 
sous  la  dent. 

La  présentation  de  pizzas  sur  des  assiettes  du  type 
standard  décrites  ci-dessus  présente  l'inconvénient  que 
l'humidité  contenue  dans  la  pâte  et  la  garniture  se  con- 
dense  plus  ou  moins  rapidement  au  contact  de 
l'assiette,  ce  qui  a  pour  résultat  de  faire  perdre  progres- 
sivement  à  la  pâte  de  la  pizza  son  caractère  croquant. 

Le  consommateur  a  alors  un  plat  difficile  à  consom- 
mer,  car  ayant  perdu  sa  rigidité,  et  moins  agréable,  car 
ayant  perdu  son  caractère  croquant  sous  la  dent. 

Un  problème  similaire  existe  avec  d'autres  prépara- 
tions  culinaires  en  forme  de  tarte  qui  comportent  une 
garniture  à  fort  degré  d'humidité  (par  exemple  les  qui- 
ches  lorraines  ou  les  tourtes)  et  qui  sont  destinées  à 
être  mangées  chaudes. 

La  présente  invention  a  pour  but  de  remédier  de 
manière  simple  et  efficace  aux  inconvénients  mention- 
nés  ci-dessus. 

L'invention  a  pour  objet  une  assiette  pour  pizzas  et 
préparations  similaires  comportant  un  fond  de  pâte  à 
cuire  qui  comprend  un  ensemble  de  trous  aptes  à  assu- 
rer  une  aération  des  aliments  et  un  ensemble  de  pieds 
aptes  à  laisser  une  libre  circulation  de  l'air  chargé 
d'humidité  entre  la  face  inférieure  de  l'assiette  et  un 
support  sur  lequel  elle  est  posée. 

De  manière  préférée,  les  trous  sont  circulaires,  et 
ont  généralement  un  diamètre  compris  entre  4  et  14 
mm. 

Dans  une  forme  de  réalisation  de  l'invention, 
l'assiette  est  circulaire  et  son  diamètre  est  compris 
entre  250  et  450  mm. 

Les  trous  sont  disposés  à  l'intersection  de  rayons 
équidistants  et  de  cercles  concentriques,  ces  rayons 
équidistants  pouvant  être  au  nombre  de  1  6,  et  les  cer- 

cles  concentriques  pouvant  avoir  des  diamètres  respec- 
tifs  de  32  mm  puis  croissants  de  40  en  40  mm. 

L'assiette  est  munie  de  pieds  qui  peuvent,  par 
exemple,  être  répartis  en  quatre  secteurs  de  45°,  et  ont 

5  généralement  une  hauteur  comprise  entre  5  et  20  mm. 
Dans  une  autre  forme  d'exécution,  l'assiette  suivant 

l'invention  est  ovale. 
Les  trous  peuvent  également  être  ovales  et  présen- 

ter  un  grand  axe  de  4  à  14  mm. 
10  L'assiette  suivant  l'invention  peut  être  réalisée  en 

une  matière  choisie  parmi  la  porcelaine,  la  céramique, 
la  faïence  ou  toute  autre  matière  appropriée,  y  compris 
les  métaux  et  leurs  alliages. 

Les  avantages  obtenus  grâce  à  la  présente  inven- 
15  tion  consistent  essentiellement  en  ce  que  la  pizza  (ou 

les  aliments  similaires)  conserve,  durant  le  temps 
nécessaire  à  la  consommation,  son  caractère  rigide  et 
croquant,  et  ne  ramollit  pas  au  contact  de  l'humidité 
condensée  sur  l'assiette. 

20 
La  Fig.  1  est  une  vue  en  plan  du  dessus  d'une 
forme  d'exécution  préférée  d'une  assiette  pour  piz- 
zas  et  aliments  similaires  suivant  l'invention, 
la  Fig.  2  est  une  vue  en  coupe  suivant  la  ligne  ll-ll 

25  de  la  Fig.  I,  et 
la  Fig.  3  est  une  vue  en  plan  du  dessous  de 
l'assiette  représentée  à  la  Fig.  1  , 
la  Fig.  4  est  une  vue  en  coupe  suivant  la  ligne  ll-ll 
de  la  Fig.  1  d'une  autre  forme  d'exécution  d'une 

30  assiette  suivant  l'invention,  présentant  une  conca- 
vité. 

La  Fig.  1  montre  une  assiette  1  suivant  l'invention  et 
illustre  la  disposition  de  trous  2  sur  celle-ci.  Ceux-ci  pré- 

35  sentent  un  diamètre  variant  de  5  mm  au  voisinage  du 
centre  de  l'assiette  à  10  mm  au  voisinage  de  la  périphé- 
rie. 

Ces  trous  2  sont  disposés  radialement  et  suivant 
des  cercles  concentriques.  Ils  assurent  ainsi  une  répar- 

40  tition  homogène  de  l'évacuation  de  l'humidité  sur  prati- 
quement  toute  la  surface  de  l'assiette  tout  en  offrant  un 
aspect  harmonieux.  Leurs  diamètres  sont  choisis  judi- 
cieusement  pour  que,  d'une  part  ils  assurent  efficace- 
ment  la  fonction  décrite  ci-dessus  et  pour  que  d'autre 

45  part,  ils  ne  risquent  pas  de  constituer  une  gêne  pour  le 
consommateur  lorsqu'il  découpe  la  pizza  (ou  les  prépa- 
rations  similaires)  à  l'aide  de  son  couteau. 

Notamment,  le  couteau  n'est  pas  dévié  lors  d'une 
découpe  suivant  une  corde  d'arc  de  cercle. 

50  Les  valeurs  extrêmes  des  dimensions  des  trous 
sont  sélectionnées  de  façon  à  empêcher  un  ruisselle- 
ment  excessif  de  la  garniture  (qui  est  normalement 
assez  consistante)  et  pour  permettre  un  nettoyage  aisé. 

Comme  on  le  voit  bien  aux  Figs.  2  et  3,  les  pieds  3 
55  de  l'assiette  affectent  la  forme  de  quatre  secteurs  en  arc 

de  cercle  de  45°  chacun,  et  laissent  donc  quatre  sec- 
teurs  de  45°  libres  pour  la  bonne  circulation  de  l'air 
entre  l'assiette  1  suivant  l'invention  et  le  support  sur 
lequel  elle  est  posée.  Ce  support  peut  être  simplement 
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une  table  ou  encore  une  assiette  standard,  le  cas 
échéant  préalablement  chauffée.  Les  interruptions 
entre  les  pieds  permettent  également  une  bonne  pré- 
hension  pour  le  service. 

La  forme  particulière  des  pieds  3  assure  à  la  fois 
une  bonne  stabilité  à  l'assiette  1  et  une  aération  effi- 
cace.  Les  pieds  3  ont  une  hauteur  comprise  entre  5  mm 
et  20  mm.  D'une  manière  préférée,  ils  sont  disposés 
dans  la  zone  périphérique  suivant  un  cercle  de  diamètre 
de  260  mm. 

En  variante,  les  pieds  peuvent  être  réalisés  sous 
forme  d'une  série  de  bossages  situés  sur  la  face  infé- 
rieure  de  l'assiette. 

On  obtient  les  meilleurs  résultats  en  utilisant  à  la 
fois  une  assiette  1  suivant  l'invention  préalablement 
chauffée  et,  comme  support  pour  celle-ci,  une  assiette 
standard  ou  un  dessous  d'assiette  préalablement 
chauffés  également. 

L'inertie  thermique  de  l'assiette  1  elle-même  en 
combinaison  avec  l'aération  de  la  pâte  permet  de  gar- 
der  à  la  préparation,  notamment  vers  le  centre,  toute  sa 
saveur  et  son  aspect  appétissant. 

L'assiette  1  représentée  aux  Figs.  1  à  3  a  un  diamè- 
tre  de  300  mm  et  est  destinée  au  service  de  pizzas  ou 
aliments  similaires  de  diamètre  jusqu'à  280  mm. 

Ceci  laisse  avantageusement  un  espace  entre  le 
bord  de  l'assiette  1  et  la  pizza  et  facilite  donc  la  préhen- 
sion  de  l'assiette  lors  du  service. 

Il  va  de  soi  que  l'on  peut  utiliser  d'autres  standards 
de  dimensions,  notamment  pour  le  service  de  plats  col- 
lectifs  (pizzas  ou  autres  préparations  pour  2  ou  3  per- 
sonnes). 

L'assiette  1  suivant  l'invention  est  munie  d'un  léger 
rebord  4  classiquement  destiné  à  favoriser  le  centrage 
lors  du  détournement  et  à  empêcher  toute  sortie  acci- 
dentelle  de  la  pizza  hors  de  l'assiette  1  . 

L'assiette  1  suivant  l'invention  peut  être  réalisée  en 
toute  matière  utilisée  traditionnellement  pour  la  fabrica- 
tion  de  vaisselle,  par  exemple  la  porcelaine,  la  faïence, 
la  céramique  ou  les  métaux  et  alliages. 

Comme  on  le  voit  à  la  Fig.  4,  l'assiette  peut  présen- 
ter  une  forme  légèrement  concave.  Cela  ne  présente 
pas  d'inconvénient  car  le  centre  du  fond  de  pâte,  conve- 
nablement  aéré,  conserve  ses  qualités  mécaniques  et 
retient  efficacement  la  garniture. 

Les  assiettes  suivant  l'invention  sont  esthétiques, 
efficaces  et  en  pratique  aussi  faciles  d'entretien  que  les 
assiettes  standard.  Elles  peuvent  être  fabriquées  sui- 
vant  différents  procédés  connus  de  l'homme  du  métier, 
avec  des  degrés  de  finition  et  de  décoration  variés. 

Les  formes  d'exécution  décrites  ci-dessus  avec 
référence  aux  dessins  sont  des  exemples  non  limitatifs 
de  réalisation  d'assiettes  suivant  l'invention.  En  particu- 
lier  la  forme  des  assiettes  peut  être  rectangulaire,  poly- 
gonale,  ovale,  ou  de  toute  autre  forme  appropriée. 

Les  trous  dans  l'assiette  peuvent  être  de  formes  et 
de  tailles  différentes.  De  même,  la  répartition  des  trous 
sur  la  surface  de  l'assiette  peut  être  faite  de  toute  autre 
manière  adéquate  pour  assurer  une  bonne  répartition 

du  chemin  d'évacuation  de  l'humidité  de  la  pâte.  Les 
pieds  3  peuvent  avoir  toute  autre  forme  et  être  disposés 
suivant  toute  répartition  permettant  d'assurer  une 
bonne  circulation  de  l'air  entre  la  partie  inférieure  de 

5  l'assiette  suivant  l'invention  et  le  support  sur  lequel  elle 
est  posée. 

Revendications 

10  1.  Assiette  (1)  pour  pizzas  et  préparations  similaires 
comportant  un  fond  de  pâte  à  cuire  caractérisée  en 
ce  qu'elle  comprend  un  ensemble  de  trous  aptes  à 
assurer  une  aération  du  fond  de  pâte  cuite  des  ali- 
ments  (2)  et  un  ensemble  de  pieds  (3)  aptes  à  lais- 

15  ser  une  libre  circulation  de  l'air  entre  la  face 
inférieure  de  l'assiette  (1)  et  un  support  sur  lequel 
elle  est  posée. 

2.  Assiette  suivant  la  revendication  1  ,  caractérisée  en 
20  ce  que  les  trous  (2)  sont  circulaires. 

3.  Assiette  suivant  la  revendication  2,  caractérisée  en 
ce  que  les  trous  (2)  ont  un  diamètre  compris  entre 
4  et  14  mm. 

25 
4.  Assiette  suivant  l'une  quelconque  des  revendica- 

tions  précédentes,  caractérisée  en  ce  qu'elle  est 
circulaire. 

30  5.  Assiette  suivant  la  revendication  4  caractérisée  en 
ce  qu'elle  a  un  diamètre  compris  entre  250  et  450 
mm. 

6.  Assiette  suivant  l'une  quelconque  des  revendica- 
35  tions  4  et  5,  caractérisée  en  ce  que  les  trous  (2) 

sont  disposés  à  l'intersection  de  rayons  équidis- 
tants  et  de  cercles  concentriques. 

7.  Assiette  suivant  la  revendication  6,  caractérisée  en 
40  ce  que  les  rayons  équidistants  sont  au  nombre  de 

16. 

8.  Assiette  suivant  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  6  et  7,  caractérisée  en  ce  que  les  cercles  con- 

45  centriques  ont  des  diamètres  respectifs  de  32  mm 
puis  croissants  de  40  en  40  mm. 

9.  Assiette  suivant  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  4  à  8,  caractérisée  en  ce  que  les  pieds  (3) 

50  sont  répartis  en  quatre  secteurs  de  45°. 

1  0.  Assiette  suivant  la  revendication  9,  caractérisée  en 
ce  que  les  pieds  ont  une  hauteur  comprise  entre  5 
et  20  mm. 

55 
11.  Assiette  suivant  les  revendication  1  à  3,  caractéri- 

sée  en  ce  qu'elle  est  ovale. 

12.  Assiette  suivant  la  revendication  11,  caractérisée 

3 
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en  ce  que  les  trous  sont  ovales. 

3.  Assiette  suivant  la  revendication  12,  caractérisée 
en  ce  que  les  trous  présentent  un  grand  axe  com- 
pris  entre  4  et  1  4  mm.  s 

4.  Assiette  suivant  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisée  en  ce  qu'elle  est 
réalisée  en  une  matière  choisie  parmi  la  porcelaine, 
la  céramique,  la  faïence,  les  métaux  et  leurs  allia-  10 
ges. 
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